
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 18 DÉCEMBRE 2025 

 
N°030 

OBJET : EXPOSITION ESTIVALE 2026 POP'UP COLLECTIONS 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
37 

Nombre de Membres Votants : 
43 

Date de la Convocation : 
11 décembre 2025 

 
 L'an deux mille vingt cinq, le dix huit décembre, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de 
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Gérard LARRAT Maire. 
M. BLASQUEZ, Mme LETAO, M. LAREDJ, Mme BARDOU, M. ARIAS, Mme DOUTRES, M. BES, Mme GODEFROY, 
Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES, Mme MIGNOT, M. OLIVIER, Mme BERNARD, M. FERNANDEZ, M. AUDIER, M. ZORZETTO, M. 
CAMBON, M. LEUBA, Mme LACUBE, Mme GASC, Mme FORTET, M. MARTY, M. GUILLERAY, M. OUDDANE, 
Mme TRIAY, M. JORDAN, M. ICHE, M. BELMAS, Mme RIVEL, Mme GALBEZ, Mme JULIEN, Mme BOUTALEB, M. 
CHAMLAL, Mme LARROUX, M. MONTAGNE 
EXCUSES : Mme DENUX donne pouvoir à M. LARRAT, M. LECINA donne pouvoir à M. JORDAN, Mme 
GIOVANNETTI donne pouvoir à Mme GODEFROY, M. BUSTOS donne pouvoir à Mme BARDOU, Mme KERRINCKX 
donne pouvoir à M. MONTAGNE, M. DUTHU donne pouvoir à M. MARTY conformément aux dispositions de I'article 
L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales. 
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 
Une exposition intitulée « Pop’Up Collections » sera présentée du 5 juin au 17 octobre 2026 à Carcassonne dans cinq lieux 
différents. 
Il s’agit d’une exposition inédite qui mêle des œuvres des collections du Fonds Régional d’Art Contemporain Occitanie – 
Montpellier, des Abattoirs de Toulouse et du musée des beaux-arts de Carcassonne. Plus d’une centaine de créations : 
photographies, dessins, tableaux, sculptures, installations… seront présentées dans ce circuit artistique et culturel. 
Pour trouver une résonnance au sein de ces lieux patrimoniaux de Carcassonne, le thème de l’Histoire et les histoires a été 
retenu. 
 

- Au Musée des beaux-arts, les œuvres choisies répondent à la thématique de l’Histoire contemporaine et l’histoire 
de l’art. Dans les salles d’exposition, des artistes contemporains internationaux illustrent l’Histoire. Dans les 
collections permanentes, des œuvres contemporaines ponctueront le parcours en regard des œuvres classiques. 

 
- Au Centre d’art contemporain, les œuvres présentées feront référence à des récits intimes d’artistes. Quelques 

pièces des collections du musée s’intègreront à ce parcours. 
 

- Dans la Chapelle des Dominicaines, une œuvre monumentale s’imposera dans l’espace. 
 

-   La halle aux grains offrira des silhouettes géantes en référence à des sculptures de grande renommée. 
 
L’accent sera mis sur la médiation et la création à l’intérieur de la Chapelle Saint-Gimer. 
 
Ce parcours artistique comprendra un programme de médiation auprès de tous les publics. 
 - Médiation auprès des scolaires à partir de septembre jusqu’aux vacances de la Toussaint 
 - Visites parcours par des guides conférenciers proposées tout au long de l’été 
 - Workshops 
 - Animations/ateliers par les artistes 
  
Dans cette perspective, il est proposé qu’une convention soit signée entre les différentes parties. 
 



Sur la base du présent rapport, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer et : 
 

- d’approuver l’organisation de cette exposition, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer et à exécuter tout acte et documents liés à intervenir. 

 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Gérard LARRAT 
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